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Délibération n° 2018-06-05/1 

Objet : Convention tripartite de partenariat relative à la prévention des chutes – Partenariat 2018 / 

2019 – Ville de Pérols / CHRU / Université Montpellier 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq juin,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mai 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance a été publique.  
 

Présents : J.P. Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz – F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. 

Malek - P. Nivesse - O. Boudet – C. Moreteau - G. Riguidel – M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers – 

B. Deltour - R. Casas Mateu – C. Germain – A. Estève – C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme  

Absents représentés : J. Taverne excusée, pouvoir à J.M. Malek - M. Pellet excusé, pouvoir à J.P. Rico 

- B. Rodriguez excusée, pouvoir à C. Moreteau - S. Riscal excusée, pouvoir à F. Bertouy – A. Conesa 

excusé, pouvoir à F. Boyer – G. Della Ragione excusé, pouvoir à M. Marcou – I. Gianiel excusée, 

pouvoir à C. Germain 

 

 

 

 

Monsieur Xavier Mirault, adjoint délégué aux affaires sociales et au CCAS, rapporte : 

 

La ville de Pérols souhaite développer des projets tendant  à promouvoir des  actions de prévention 

sur la santé des seniors Péroliens en concourant pleinement à des objectifs de santé publique.  

Il s’agit de permettre à ce public de s’assurer les clés d’un vieillissement réussi en devenant des 

acteurs à part entière de leur santé. 

Depuis 2015, la ville de Pérols au travers de son pôle de la solidarité propose déjà des actions en 

faveur de ses seniors. Elle souhaite continuer à développer cette politique de prévention à 

destination des séniors, via un partenariat avec les acteurs du champ médico-social,  en direction des 

Péroliens. 

Le pôle de la solidarité organise des sorties, des conférences, des ateliers tout au long de l’année, 

dans le but de rompre l’isolement des séniors et de favoriser le maintien à domicile.  

Aujourd’hui il est reconnu que la santé est la première condition d’un vieillissement dit « réussi ». 

L’attention portée aujourd’hui aux activités physiques et intellectuelles, à l’équilibre alimentaire, et 



  2/2 

d’une manière élargie à la prévention et à l’éducation en matière de santé est le signe visible que la 

société toute entière se préoccupe de prévenir la perte d’autonomie. 

Chaque année, plus de 2 millions de personnes âgées de plus de 65 ans (soit une sur trois) font une 

chute dont une sur deux a lieu au domicile. 

La présente convention a pour objet un partenariat ayant pour objectif de développer une politique 

de prévention des chutes des séniors de la commune. Elle se fera notamment par la création, pour 

des personnes dépistées comme à risque de chute, d’ateliers, visant à améliorer l'équilibre, la force 

musculaire, la coordination et l'endurance, en vue de réduire le risque de chute et d’améliorer 

l'autonomie.  

Ce partenariat associera les compétences respectives de chacune des parties, afin de contribuer à la 

politique de santé publique, favorisant le vieillissement actif en bonne santé, tel qu’il a été défini 

dans le projet MACVIA-LR, porté par la région Occitanie, ex-Languedoc-Roussillon et auquel 

participera la ville de Pérols comme tous les signataires 

La prise de responsabilité d'un stagiaire coordinateur de Master GESAPPA représente un montant 

total de 2000,00 euros de rétribution de stage financée par la Ville de Pérols (300 heures et frais de 

déplacement compris). 

Dans ce cadre, la ville de Pérols, avec le CHRU de Montpellier et l’Université Montpellier, ont établi 

une convention annuelle fixant les principaux objectifs poursuivis au profit des séniors. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 Autoriser monsieur le Maire à signer la convention tripartite de partenariat relative à la 

prévention des chutes pour la période du 1
er

 septembre 2018 au 30 juin 2019 renouvelable 

chaque année pour une durée totale de 3 ans, telle qu’annexée à la présente délibération. 

 Approuver la prise de responsabilité d'un stagiaire coordinateur de Master GESAPPA et sa 

rémunération par la ville pour un montant total de 2000 euros de rétribution de stage par 

année de convention (300 heures et frais de déplacement compris). 

 Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article 

R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération à l’unanimité. 

  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 juin 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


